Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la décision du Tribunal administratif de Poitiers concernant la contestation de la propriété de la parcelle E 1024   sise à Aussac-Vadalle par la commune  et du dépassement du délai d’appel.
Le tribunal a en particulier décidé :
· D’annuler les arrêtés du maire du 24 juillet 2009, et du 16 février 2010 et la délibération du conseil du 16 février 2010 ;
· Que la commune versera aux requérants la somme globale de 1200 € au titre de l’article L.761-1 du code de justice administrative.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré prend acte de la décision du Tribunal administratif de Poitiers et autorise Monsieur le maire à prendre toue les dispositions utiles et à signer tous les documents nécessaires.

